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HYGIÈNE ET SÉCURITÉ – Droit de retrait – Motif rai-
s o n n a ble – Dispositions impératives en matière de
sécurité – Champ d’application.

COUR DE CASSATION (Ch. Soc.)
9 mai 2000

(rectifié par arrêt du 23 mai 2000)

B. contre C h avanne de Dalmassy et autres

Sur le moyen unique ;

Vu les articles L. 231-8-1 du Code du Travail et 5 du décret n°
65-48 du 8 janvier 1965 ;

Attendu qu’aucune sanction, aucune retenue de salaire ne 
peut être prise à l’encontre d’un salarié sui s’est retiré d’une 
situation de travail dont il avait un motif raisonnable de pen-
ser qu’elle présentait un danger grave et imminent pour sa vie 
ou sa santé ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. B. a été engagé 
le 23 octobre 1986 par la Société Egtab ; qu’au cours du 
chantier qui a débuté le 11 septembre 1992, il a refusé de 
procéder sans sécurité et sans protection à la remise en jeu 
de croisées en bois d’appartements situés aux 1er et 
3ème étages d’un immeuble ; qu’il a été licencié pour faute 
grave par lettre du 7 octobre 1992 aux motifs suivants : refus 
d’exé-cuter un ordre, refus de se soumettre aux instructions, 
refus d’exécuter un travail ;

Attendu que pour débouter le salarié de ses demandes, la 
Cour d’Appel a relevé que “l’exécution des travaux ne néces-
sitait la mise en place d’aucune protection particulière des 
s a l a r i é s ” ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme elle y avait été 
invitée, si le salarié justifiait d’un motif raisonnable de penser 
que la situation de travail présentait un danger grave et immi-
nent pour sa vie et sa santé et nécessitait une mesure de pro-
tection collective destinée à empêcher les chutes de personnes 
par application de l’article 5 du décret n° 65-48 du 8 j a n v i e r 
1965, la Cour d’Appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

Casse l’arrêt rendu entre les parties par la Cour d’Appel de
P a r i s .

(MM. Gélineau-Larrivet, Prés. – Rouquayrol de Boissé, Cons.
réf. rapp. – Mme Barrairun, Av. Gén. – SCP Parmentier et
D i d i e r, Av. )

N OTE. – La consécration d’un droit de re t rait en 1982
au pro fit du salarié n’est que la fo rm a l i s ation d’un dro i t
s u p é ri e u r, le droit à la sauvega rde de l’intégrité phy s i q u e ;
ce respect du “corps lab o rieux” fait assurément partie des
d roits fondamentaux des salariés (Ph. Waquet “Les liber-
tés dans l’entrep rise” RJS 2000.335 ; M. Bonnech è re “Le
c o rps lab o ri e u x : réfl exion sur la place du corps humain
dans le contrat de travail” Dr. Ouv. 94 p.173 ; cf. “A m é l i o-
rer les conditions de travail et pro m o u voir la santé des sa-
l a riés” Le Peuple n° 1510-1511). On peut d’ailleurs légi t i-
mement penser que ce droit préexiste à tout texte en la
m at i è re et qu’il constitue un principe général du droit du
t ravail, comme cela a été jugé (TA Besançon 10/10/96
c o n cl. C. Moulin DS 96.1034). Dans ces conditions le vé-
ri t able ap p o rt de L. 231-8-1, c’est le droit à l’erreur d’ap-
p r é c i ation pour le salarié lorsqu’il évalue le péri l : “il suf-

fit que l’ap p r é c i ation du salarié soit ra i s o n n abl e, c’est à
d i re qu’elle ne soit pas ex t ravaga n t e, insensée, ab s u rd e,
ex c e s s ive” (J. Pélissier, A. Supiot, A. Jeammaud “Dro i t
du Travail”, Dalloz 20è m e é d., n° 975). Le risque peut ré-
s u l t e r, ce qui est fréquent, de fa c t e u rs endogènes au trava i l
commandé mais également des pro blèmes de santé
p ro p res au salarié et le rendant spécialement vulnérable à
l ’ a c t ivité en question (Soc. 20/03/96 Dr. Ouv. 96 p. 505 n.
M .B o n n e ch è re ; CPH Vi re 21/12/90 Dr. Ouv. 92 p. 1 0 6 ) .

Le visa et la motivation de la Cour de Cassation dans
l ’ a rrêt ci-dessus at t i rent l’at t e n t i o n : pourquoi cette réfé-
rence au décret de 1965 ? De prime ab o rd, l’altern at ive est
la suiva n t e : soit le texte réglementaire est ap p l i c able à
l’espèce et la décision doit alors être cassée  pour viola-
tion de la loi, soit la situation de travail n’est pas concer-
née par cette réglementation et seule la re ch e rche du ca-
ra c t è re ra i s o n n able import e. La rédaction confuse de
l ’ a rrêt de la Cour d’Appel (CA Pa ris 22è m e C 03/07/97,
inédit) ne facilite guère la compréhension du ra i s o n n e-
ment. On peut néanmoins re l ever qu’il y était indiqué que
le salarié “ne peut va l ablement se re t ra n cher derri è re le
d roit de re t rait, le danger qu’il invoque pour ce fa i re,
n’étant pas établ i ” ; il s’agit de la manife s t ation d’une in-
compréhension de l’esprit du texte tel qu’il vient d’être
d é c rit puisque, on l’a montré, une marge d’erreur est ad-
m i s e. Or ce n’est pas ce point, re l at ivement cl a s s i q u e, qui
est re t e nu par la Cour Suprême pour asseoir sa censure : la
j u ridiction du fond aurait dû re ch e rcher “ si le salarié jus-
t i fiait d’un motif ra i s o n n able de penser que la situation de
t ravail présentait un danger grave et imminent pour sa vie
et sa santé et nécessitait une mesure de protection collecti-
ve destinée à empêcher les chutes de personnes par ap p l i-
c ation de l’art. 5 du décret 65-48 ” (arrêt ci-dessus). Il fa u t
c o m p re n d re par là que la croyance du salarié dans l’obl i-
gation de mettre en œuvre des mesures de sécurité peut
constituer le “motif ra i s o n n able” de l’art. L. 231-8-1. En
l ’ e s p è c e, l’invo c ation du décret de 1965 re l atif notamment
à la protection des trava i l l e u rs lors de travaux sur im-
m e u bles était parfaitement plausible (décret en ap p e n d i c e
au Code du Travail Dalloz : pour des ex . : Cri m .
27/6/2000 Dr. O u v. 2000 p. 554 n. MR ; Crim. 17/02/98
D r. Ouv. 99 p. 177 n. M. Rich eva u x ; Tr. Corr. Dunke rq u e
05/02/93 Dr. Ouv. 93 p. 1 9 2 ) .

Le sentiment de danger tro u ve sa manife s t ation ex t é-
ri e u re dans une obl i gation juridique que le travailleur pen-
se ne pas être respectée ce qui l’autorise donc à cesser le
t ravail. Le salarié ne peut alors être sanctionné pour
l ’ exe rcice de son droit de re t ra i t .

Arnaud de Senga.

H y giène et Sécuri t é


